
 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 2 avril 2013 Résolution: CA13 22 0112 

 
 
Résolution relative à la Semaine des adultes en formation 
 
Considérant que se déroule la 9e édition de la Semaine québécoise des adultes en formation, du 6 au 14 
avril 2013, organisée par l'Institut de coopération pour l'éducation des adultes (ICEA) et célébrée sur 
l'ensemble du territoire québécois, à l'image de plus de 50 pays qui consacrent un moment de l'année à 
célébrer les adultes en formation et à reconnaître l'apprentissage tout au long de la vie et les « Mille et 
une façon d'apprendre »; 
 
Considérant que le Ville de Montréal se positionne comme Ville apprenante de savoir et d'innovation, 
dont l'un des axes de la démarche pilotée par la Conférence régionale des élus de Montréal vise la 
formation de base, les études supérieures et la formation continue afin d'augmenter la diplomation sur 
l'île de Montréal; augmenter le nombre de personnes inscrites à une activité éducative ou de formation; et 
d'accroître la fréquentation des bibliothèques et des lieux culturels; 
 
Considérant les nombreux partenariats de l'arrondissement du Sud-Ouest avec les établissements et 
institutions publiques  du secteur de l'éducation  de son territoire, soit la Commission scolaire de Montréal 
(15 établissements) et la Commission scolaire English-Montreal (4 établissements), et l'École de 
technologie supérieure (ETS); 
 
Considérant que de nombreuses familles du Sud-Ouest ont des conditions socioéconomiques difficiles et 
que la lutte à l'exclusion sociale est un enjeu important sur notre territoire, lequel compte notamment 40% 
de personnes à faible revenu (en 2005), ce qui est nettement au-dessus de la moyenne montréalaise; 
 
Considérant que la sous-scolarisation et le décrochage scolaire et social touchent fortement les citoyens 
du Sud-Ouest, où 37,4% des jeunes de 15 à 24 ans n'ont actuellement aucun diplôme ou grade, ce qui 
nous place au second rang montréalais; 
 
Considérant que l'Unesco identifie clairement que « l'éducation représente le principal moyen par lequel 
les enfants et les adultes peuvent échapper à la pauvreté »; 
 
Considérant que la communauté du Sud-Ouest est mobilisée depuis de nombreuses années sur l'enjeu 
de la réussite pour tous, entre autres, à travers les actions menées par le Comité d'action en 
persévérance scolaire du Sud-Ouest de Montréal (CAPSSOM); 
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Considérant les initiatives mises de l'avant par l'arrondissement du Sud-ouest en soutien à la 
persévérance scolaire, dont l'obtention  de  la certification d'employeur Équi T-É (Équilibre Travail-
Études), et  l'installation du drapeau aux couleurs de la persévérance scolaire au-dessus de ses 
établissements. 
 
Il est proposé par Véronique Fournier 

  
appuyé par Sophie Thiébaut 

 
ET RÉSOLU : 
 
Que le conseil d’arrondissement du Sud-Ouest reconnaisse l’engagement de ses organismes 
partenaires; 

 
Qu’il félicite les citoyens de tous âges du Sud-Ouest qui entreprennent ou poursuivent actuellement une 
démarche de formation;  

 
Qu’il réitère son engagement à lutter contre le décrochage scolaire et à supporter toute initiative efficace 
ayant pour objectif la persévérance scolaire; 

 
Qu’il poursuive son travail, avec ses partenaires locaux et montréalais en matière d’éducation et de 
formation, afin de faire de la population du Sud-Ouest une communauté apprenante où l’accès à la 
formation pour tous est une valeur commune; 
 
Et que cette résolution soit transmise à la députée représentant l’arrondissement à l’Assemblée 
nationale, aux arrondissements montréalais, à la Conférence régionale des élus de Montréal, au conseil 
de Ville de Montréal, à la Commission scolaire de Montréal, à la Commission scolaire English-Montréal, à 
l’École de technologie supérieure, aux différents partenaires de l’arrondissement en matière d’éducation 
et de formation, et à l’Institut de coopération pour l’éducation des adultes (ICEA). 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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Huguette ROY Diane GARAND 
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